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Compte-Rendu de la CAP locale  
des Adjoints Administratifs du 12 juin 2007 

 
 
 Cette Commission Administrative Paritaire (CAP) était relative aux promotions au titre 
de l’année 2007 dans les grades : 

- d’Adjoint Administratif Principal 2ème classe, 
- d’Adjoint Administratif Principal 1ère classe. 

 
 Ces propositions seront examinées lors de la CAP nationale qui devrait avoir lieu du 
16 au 18 octobre 2007. 
 
 
 Participaient à la réunion, représentant le personnel : 
  M. Francisco et S. Gautier pour FO, 
  R. Atlan, P. Buffaz, MJ. Mollejo et M. Montagnac pour la CFDT. 
 
 En préambule, les représentantes FO ont fait une déclaration sur le « mal être » de 
certains agents de catégorie C administratif. 
 
 Pour la promotion au grade d’Adjoint Administratif Principal 2ème classe, 
18 agents sont susceptibles statutairement d’être proposés. 
 Après discussion, une liste de neuf noms a recueilli l’unanimité des représentants de 
l’administration et du personnel :  
N. Molinié, C. Bailly, T. Girodo, B. Ferraro, S. Bernadou, Y. Debrouat, I. Travart, 
P. Buffaz, F. Humbert. 
 
 Pour la promotion au grade d’Adjoint Administratif Principal 1ère classe, 23 
agents étaient statutairement proposables.  
 Après discussion, les représentants du personnel sont parvenus à trouver un accord 
avec l’administration sur une liste de onze noms :  
F. Valières, J. Cerutti, L. Beaufils, M. Valette, S. Gautier, A. Pavan, I. Pomet, E. 
Billiard, R. Atlan, MC. Derrua, M. Landou. 
 

* 
* * 

 
N’hésitez pas à nous contacter pour plus d’informations : 

Régine Atlan, Service planification et observation des territoires - poste 24-41 
Geneviève Bedouch, Service urbanisme et habitat - poste 24-66 
Sylvie Bernadou, Unité territoriale d’aménagement Castelsarrasin-Moissac - tél. 05.63.32.71.90 
Pierre Buffaz, Secrétariat général - poste 23-41 
Marie-José Mollejo, , Service environnement, risques et appui territorial - poste 24-27 
Martine Montagnac, Service environnement, risques et appui territorial - poste 23-87 

 


